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Document 1 : « Le savant et le politique », Max Weber, Plon, « 10/18 », 1959 (extraits) 

[…] 

Et maintenant nous pouvons aborder le problème de la signification de la science. En effet, il n’est pas 
tellement évident qu’un phénomène qui obéit à cette loi du progrès possède en soi sens et raison. 
Pourquoi donc se livre-t-on à une occupation qui en réalité n’a jamais de fin et ne peut pas en avoir ? On 
le fait, dit-on, en vue de buts purement pratiques ou, au sens le plus large du mot, pour des buts 
techniques ; en d’autres termes en vue d’orienter l’activité pratique en fonction des perspectives que 
l’expérience scientifique nous offre. (…) 

L’intellectualisation et la rationalisation croissante ne signifient (…) nullement une connaissance générale 
croissante des conditions dans lesquelles nous vivons. Elles signifient bien plutôt que nous savons ou que 
nous croyons qu’à chaque instant nous pourrions, pourvu seulement que nous le voulions, nous prouver 
qu’il n’existe en principe aucune puissance mystérieuse et imprévisible qui interfère dans le cours de la 
vie ; bref que nous pouvons maîtriser toute chose par la prévision. Mais cela revient à désenchanter le 
monde. Il ne s’agit plus pour nous, comme pour le sauvage qui croit à l’existence de ces puissances, de 
faire appel à des moyens magiques en vue de maîtriser les esprits ou de les implorer mais de recourir à 
la technique et à la prévision. Telle est la signification essentielle de l’intellectualisation.  

D’où une nouvelle question : ce processus de désenchantement (…) et, plus généralement, ce « progrès » 
auquel participe la science comme élément et comme moteur ont-ils une signification qui dépasse cette 
pure pratique et cette pure technique ? (…) Le problème qui se pose alors n’est plus seulement celui de 
la vocation scientifique, à savoir : que signifie la science en tant que vocation pour celui qui s’y consacre ? 
mais un tout autre problème : quelle est la vocation de la science dans l’ensemble de la vie humaine et 
quelle est sa valeur ? Or sur ce point, énorme est le contraste entre le passé et le présent.  

Rappelez-vous la merveilleuse allégorie du début du septième livre de La République de Platon, les 
prisonniers enchaînés de la caverne. Leur visage est tourné vers la paroi du rocher qui se dresse devant 
eux ; dans leur dos, la source de lumière qu’ils ne peuvent pas voir ; ils sont condamnés à ne s’occuper 
que des ombres que celle-ci projette sur la paroi, sans autre possibilité que celle de scruter les relations 
qui existent entre ces ombres. Et puis l’un d’eux réussit à briser ses chaînes ; il se retourne et voit le soleil. 
Ébloui, il tâtonne, il va en tous sens et il balbutie à la vue de ce qui se présente à lui. Ses compagnons le 
prennent pour un fou. Petit à petit il s’habitue à regarder la lumière. Cette expérience faite, son devoir 
est de redescendre parmi les prisonniers de la caverne afin de les conduire vers la lumière. Il est le 
philosophe, et le soleil représente la vérité de la science dont le but n’est pas seulement de connaître 
les apparences et les ombres, mais aussi l’être véritable.  

Mais qui donc adopte encore de nos jours pareille attitude devant la science ? (…) On croit de nos jours 
que c’est justement dans cette vie, qui aux yeux de Platon n’était qu’un jeu d’ombres sur la paroi de la 
caverne, que palpite la vraie réalité : tout le reste, estime-t-on, n’est que fantômes inanimés, détournés 
de la réalité, et rien d’autre. (…) 

Le véritable professeur se gardera bien d’imposer à son auditoire, du haut de la chaire, une quelconque 
prise de position, que ce soit ouvertement ou par suggestion (…). Pour quelles raisons, au fond, devons-
nous nous en abstenir ? (…) On ne peut démontrer scientifiquement à personne en quoi consiste son 
devoir de professeur d’université. On ne peut jamais exiger de lui que la probité intellectuelle, ce qui 
veut dire l’obligation de reconnaître que d’une part l’établissement des faits, la détermination des 
réalités mathématiques et logiques ou la constatation des structures intrinsèques des valeurs culturelles, 
et d’autre part la réponse aux questions concernant la valeur de la culture et de ses contenus particuliers 
ou encore celles concernant la manière dont il faudrait agir dans la cité et au sein des groupements 
politiques, constituent deux sortes de problèmes totalement hétérogènes. (…) 
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Finalement vous me direz s’il en est ainsi, quel est alors, au fond, l’apport positif de la science à la « vie » 
pratique et personnelle ? Cette question met à nouveau sur le tapis le problème de la « vocation » de la 
science en elle-même. Premièrement la science met naturellement à notre disposition un certain 
nombre de connaissances qui nous permettent de dominer techniquement la vie par la prévision, aussi 
bien dans le domaine des choses extérieures que dans celui de l’activité des hommes. (…) En second lieu, 
elle nous apporte (…) des méthodes de pensée, c’est-à-dire des instruments et une discipline (…). Nous 
sommes encore en mesure de vous aider à y trouver un troisième avantage : la science contribue à une 
œuvre de clarté. A condition évidemment que nous, savants, nous la possédions d’abord nous-mêmes. 
S’il en est ainsi, nous pouvons vous indiquer clairement qu’en présence de tel problème de valeur qui 
est en jeu on peut adopter pratiquement telle position ou telle autre (…). Quand on adopte alors telle 
ou telle position il faudra, suivant la procédure scientifique, appliquer tels ou tels moyens pour pouvoir 
mener à bonne fin son projet. Il peut arriver qu’à ce moment-là les moyens présentent par eux-mêmes 
un caractère qui nous oblige à les refuser. Dans ce cas il nous faudra justement choisir entre la fin et les 
moyens inévitables que celle-ci exige. La fin « justifie-t-elle » les moyens ou non ? Le professeur peut 
seulement vous montrer la nécessité de ce choix, mais il ne peut faire davantage s’il se limite à son rôle 
de professeur et s’il ne veut pas devenir un démagogue. En outre, il peut également vous indiquer que, 
lorsque vous voulez telle ou telle fin, il faudra consentir à telles ou telles conséquences subsidiaires qui 
en résulteront suivant les leçons de l’expérience. Dans ce cas peuvent alors se présenter les mêmes 
difficultés qu’à propos du choix des moyens. A ce niveau nous n’avons pourtant affaire qu’à des 
problèmes qui peuvent également se présenter à n’importe quel technicien ; celui-ci est contraint, dans 
de nombreux cas, de se décider selon le principe du moindre mal ou celui du relativement meilleur. Avec 
cette différence cependant : une chose est d’ordinaire donnée préalablement au technicien, et même 
la chose capitale, le but. Or lorsqu’il s’agit de problèmes fondamentaux, le but ne nous est pas donné. 
Grâce à cette remarque nous pouvons définir maintenant l’ultime apport de la science au service de la 
clarté, apport au-delà duquel il n’y en a plus d’autres. Les savants peuvent – et doivent – encore vous 
dire que tel ou tel parti que vous adoptez dérive logiquement, et en toute conviction, quant à sa 
signification, de telle ou telle vision dernière et fondamentale du monde. Une prise de position peut ne 
dériver que d’une seule vision du monde, mais il est également possible qu’elle dérive de plusieurs, 
différentes entre elles. Ainsi le savant peut vous dire que votre position dérive de telle conception et 
non d’une autre. (…) La science vous indiquera qu’en adoptant telle position vous servirez tel Dieu et 
vous offenserez tel autre parce que, si vous restez fidèles à vous-mêmes, vous en viendrez 
nécessairement à telles conséquences internes, dernières et significatives. (…) 

Les opinions que j’expose présentement devant vous ont, en vérité, pour base la condition 
fondamentale suivante : pour autant que la vie a en elle-même un sens et qu’elle se comprend d’elle-
même, elle ne connaît que le combat éternel que les dieux se font entre eux ou, en évitant la métaphore, 
elle ne connaît que l’incompatibilité des points de vue ultimes possibles, l’impossibilité de régler leurs 
conflits et par conséquent la nécessité de se décider en faveur de l’un ou de l’autre. (…) 

La science est de nos jours une « vocation » fondée sur la spécialisation au service de la prise de 
conscience de nous-mêmes et de la connaissance des rapports objectifs. Elle n’est pas une grâce qu’un 
visionnaire ou un prophète auraient reçue en vue de dispenser le salut de l’âme, ou des révélations ; elle 
n’est pas non plus partie intégrante de la méditation des sages et des philosophes qui s’interrogent sur 
le sens du monde. Telle est la donnée inéluctable de notre situation historique à laquelle nous ne 
pouvons pas échapper si nous restons fidèles à nous-mêmes. (…) 

[…] 
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Document 2 : Article R. 621-1 du code de justice administrative, www.legifrance.gouv.fr, 
  version en vigueur depuis le 10 février 2019 

La juridiction peut, soit d'office, soit sur la demande des parties ou de l'une d'elles, ordonner, avant dire 
droit, qu'il soit procédé à une expertise sur les points déterminés par sa décision. L'expert peut se voir 
confier une mission de médiation. Il peut également prendre l'initiative, avec l'accord des parties, d'une 
telle médiation. Si une médiation est engagée, il en informe la juridiction. Sous réserve des exceptions 
prévues par l'article L. 213-2, l'expert remet son rapport d'expertise sans pouvoir faire état, sauf accord 
des parties, des constatations et déclarations ayant eu lieu durant la médiation. 

Document 3 : Blaise, aff. C-616/17, Cour de Justice de l’Union européenne (grande chambre), 
    www.curia.europa.eu, 1er octobre 2019 (extrait) 

[…]  
41 Il importe de relever, à titre liminaire, que, si l’article 191, paragraphe 2, TFUE* prévoit que la politique 

de l’environnement est fondée, notamment, sur le principe de précaution, ce principe a également 
vocation à s’appliquer dans le cadre d’autres politiques de l’Union, en particulier de la politique de 
protection de la santé publique ainsi que lorsque les institutions de l’Union adoptent, au titre de la 
politique agricole commune ou de la politique du marché intérieur, des mesures de protection de la 
santé humaine (voir, en ce sens, arrêts du 2 décembre 2004, Commission/Pays-
Bas, C-41/02, EU:C:2004:762, point 45 ; du 12 juillet 2005, Alliance for Natural Health e.a., C-154/04 
et C-155/04, EU:C:2005:449, point 68, ainsi que du 22 décembre 2010, Gowan Comércio Internacional 
e Serviços, C-77/09, EU:C:2010:803, points 71 et 72)*. 

42  Il incombe donc au législateur de l’Union, lorsqu’il adopte des règles régissant la mise sur le marché 
de produits phytopharmaceutiques, telles que celles énoncées par le règlement n° 1107/2009, de se 
conformer au principe de précaution, en vue notamment d’assurer, conformément à l’article 35 de la 
charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ainsi qu’à l’article 9 et à l’article 168, 
paragraphe 1, TFUE, un niveau élevé de protection de la santé humaine (voir, par analogie, arrêt du 
4 mai 2016, Pillbox 38, C-477/14, EU:C:2016:324, point 116)*. 

43  Ce principe implique que, lorsque des incertitudes subsistent quant à l’existence ou à la portée de 
risques pour la santé des personnes, des mesures de protection peuvent être prises sans avoir à 
attendre que la réalité et la gravité de ces risques soient pleinement démontrées. Lorsqu’il s’avère 
impossible de déterminer avec certitude l’existence ou la portée du risque allégué, en raison de la 
nature non concluante des résultats des études menées, mais que la probabilité d’un dommage réel 
pour la santé publique persiste dans l’hypothèse où le risque se réaliserait, le principe de précaution 
justifie l’adoption de mesures restrictives (voir, en ce sens, arrêts du 22 décembre 2010, Gowan 
Comércio Internacional e Serviços, C-77/09, EU:C:2010:803, points 73 et 76 ; du 17 décembre 2015, 
Neptune Distribution, C-157/14, EU:C:2015:823, points 81 et 82, ainsi que du 22 novembre 2018, 
Swedish Match, C-151/17, EU:C:2018:938, point 38)*. 

[…] 

* non fournis
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Document 4 : Mme. A., n°393902, Conseil d’Etat, www.legifrance.gouv.fr, 9 novembre 2016 (extrait) 

[…] 

1. Considérant que, par un jugement avant-dire droit du 7 août 2014, le tribunal administratif de Paris
a déclaré l'Etat responsable de l'ensemble des conséquences dommageables éventuelles, pour
Mme A..., de la prise du Mediator à partir du 7 juillet 1999 ; que, par un arrêt du 31 juillet 2015, la cour
administrative d'appel de Paris a rejeté les conclusions aux fins d'annulation de ce jugement
présentées tant par le ministre chargé de la santé que, par la voie de l'appel incident, par Mme A... ;
que Mme A...demande l'annulation de cet arrêt en tant que, conformément au jugement du 7 août
2014, il ne retient l'existence d'une faute de l'Etat qu'à compter du 7 juillet 1999 ; que le ministre des
affaires sociales, de la santé et des droits des femmes demande l'annulation du même arrêt en tant
qu'il rejette sa demande " d'exonération de tout ou partie de la responsabilité de l'Etat " du fait des
agissements des laboratoires Servier ; qu'il y a lieu de joindre ces deux pourvois pour statuer par une
même décision ;

2. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la société les
Laboratoires Servier a obtenu en 1974 une autorisation de mise sur le marché de sa spécialité
Mediator, ayant pour principe actif le benfluorex, initialement indiquée dans certaines
hypercholestérolémies et hypertriglycéridémies endogènes de l'adulte et comme adjuvant du
régime dans le diabète asymptomatique avec surcharge pondérale ; qu'en dépit d'une structure
chimique différant pour partie de celle des fenfluramines, le benfluorex est transformé, lors de son
absorption, en plusieurs métabolites, dont la norfenfluramine, qui est également le principal
métabolite des fenfluramines ; que le danger des fenfluramines, dérivés de l'amphétamine utilisés
pour leurs propriétés anorexigènes, était suffisamment établi en 1995 pour que les autorités
sanitaires françaises décident de restreindre leur prescription, puis, en 1997, suspendent les
autorisations de mise sur le marché des spécialités à base de ce principe actif ; que, toutefois, il n'a
été procédé à la suspension puis au retrait de l'autorisation de mise sur le marché du Mediator qu'en
novembre 2009 et juillet 2010 ;

Sur le pourvoi de Mme A... : 

3. Considérant qu'en vertu de l'article L. 601 du code de la santé publique, une spécialité
pharmaceutique ne pouvait être distribuée sans avoir reçu au préalable une autorisation de mise sur
le marché, délivrée par le ministre chargé de la santé pour une durée de cinq ans renouvelable,
subordonnée à la justification par le fabricant, notamment, qu'il avait fait procéder à la vérification
de l'intérêt thérapeutique du produit et de son innocuité dans des conditions normales d'emploi, et
susceptible d'être suspendue ou retirée ; que la loi du 4 janvier 1993 relative à la sécurité en matière
de transfusion sanguine et de médicament a transféré cette compétence à la nouvelle Agence du
médicament qu'elle a créée et a inséré dans le code de la santé publique un article L. 567-2 disposant
que cette agence était notamment chargée : " 1° De participer à l'application des lois et règlements
relatifs : a) Aux essais, à la fabrication, à l'importation, à l'exportation, à la mise sur le marché des
médicaments à usage humain (...) ; 3° De recueillir et d'évaluer les informations sur les effets
inattendus ou toxiques des médicaments et produits mentionnés au a du 1° (...) ; 7° de procéder à
toutes expertises et contrôles techniques relatifs à la qualité : a) Des produits et objets mentionnés
au présent article (...) ; 10° De recueillir les données, notamment en terme d'évaluation scientifique
et technique, nécessaires à la préparation des décisions relatives à la politique du médicament et de
participer à l'application des décisions prises en la matière (...) " ; que l'article L. 793-1 du même code,
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issu de la loi du 1er juillet 1998 relative au renforcement de la veille sanitaire et du contrôle de la 
sécurité sanitaire des produits destinés à l'homme, entré en vigueur le 9 mars 1999, a substitué à 
l'Agence du médicament un nouvel établissement public, l'Agence française de sécurité sanitaire 
des produits de santé, en prévoyant notamment que celle-ci " procède à l'évaluation des bénéfices 
et des risques liés à l'utilisation [des médicaments] à tout moment opportun et notamment lorsqu'un 
élément nouveau est susceptible de remettre en cause l'évaluation initiale " ; que son article L. 793-2 
prévoyait, en outre, que cette agence " procède ou fait procéder à toute expertise et à tout contrôle 
technique " relatifs, notamment, aux médicaments et qu'elle " recueille et évalue les informations 
sur les effets inattendus, indésirables ou néfastes " des médicaments ; qu'enfin, selon la période 
considérée, le ministre chargé de la santé ou le directeur général de ces agences, agissant au nom de 
l'Etat en vertu successivement des articles L. 567-4 et L. 793-4 du code de la santé publique, pouvait 
décider de suspendre ou de retirer l'autorisation de mise sur le marché d'un médicament pour les 
motifs précisés à l'article R. 5139 du code de la santé publique, notamment " lorsqu'il apparaît que 
la spécialité pharmaceutique est nocive dans les conditions normales d'emploi ou que l'effet 
thérapeutique fait défaut " ; 

4. Considérant, en premier lieu, qu'eu égard tant à la nature des pouvoirs conférés par les
dispositions précitées aux autorités chargées de la police sanitaire relative aux médicaments, qu'aux
buts en vue desquels ces pouvoirs leur ont été attribués, la responsabilité de l'Etat peut être engagée
par toute faute commise dans l'exercice de ces attributions ; que si la cour a fait mention, pour
apprécier la responsabilité de l'Etat au cours de la période allant de l'autorisation de mise sur le
marché du Mediator, en 1974, à l'année 1994, des moyens de contrôle à la disposition de
l'administration et de sa méconnaissance des risques liés à la prise de ce médicament, il ne ressort
pas des motifs de son arrêt qu'elle aurait subordonné la reconnaissance de la responsabilité de l'Etat,
durant cette période, à la caractérisation d'une faute d'une certaine gravité ; qu'ainsi, la requérante
n'est pas fondée à soutenir que la cour aurait, pour cette raison, commis une erreur de droit ;

5. Considérant, en second lieu, que la cour administrative d'appel de Paris a jugé qu'en 1995, la
proximité pharmacologique entre le benfluorex et les fenfluramines restait mal connue et que les
autorités sanitaires ne disposaient pas d'information sur l'existence d'effets indésirables en lien avec
le benfluorex ; que ce n'est qu'à compter de la mi-1999, compte tenu des nouveaux éléments
d'information dont disposaient alors les autorités sanitaires, notamment sur les effets indésirables
du benfluorex et sur la concentration sanguine en norfenfluramine à la suite de son absorption,
qu'elle a regardé tant les dangers du benfluorex que le déséquilibre entre les bénéfices et les risques
tenant à l'utilisation du Mediator comme suffisamment caractérisés pour que l'abstention de
prendre les mesures adaptées, consistant en la suspension ou le retrait de l'autorisation de mise sur
le marché du Mediator, constitue une faute de nature à engager la responsabilité de l'Etat ;

6. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond, notamment du rapport
remis par l'Inspection générale des affaires sociales en janvier 2011 à la suite de la mission d'enquête
sur le Mediator qui lui avait été confiée, que le benfluorex, molécule distincte des fenfluramines, a
été présenté par la société les Laboratoires Servier, dès les années soixante-dix, comme ayant des
propriétés métaboliques et cliniques différentes de celles des fenfluramines, et que son autorisation
de mise sur le marché a été sollicitée et obtenue pour des indications thérapeutiques distinctes ; que
s'il ressort du compte rendu d'une réunion du comité technique de pharmacovigilance de l'Agence
du médicament tenue en juillet 1995, ainsi que le fait valoir Mme A..., que le centre régional de
pharmacovigilance de Besançon avait relevé que le benfluorex possédait " une structure voisine de
celle des anorexigènes ", il n'en résulte pas que le métabolisme de cette molécule ait été alors mieux
connu ; que, par suite, c'est sans dénaturer les pièces du dossier qui lui était soumis que la cour a
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estimé qu'il n'existait pas, en 1995, d'élément nouveau sur la parenté pharmacologique entre les 
amphétamines et le Mediator ; qu'elle a donné aux faits de l'espèce une exacte qualification juridique 
en déduisant de cette circonstance et de l'absence d'effets indésirables graves connus résultant de 
la prise du Mediator, relevées au terme de son appréciation souveraine, que le défaut de mesure de 
suspension ou de retrait de l'autorisation de mise sur le marché de la spécialité, toutefois soumise 
depuis mai 1995 à une enquête de pharmacovigilance portant sur ses effets indésirables, ne 
constituait pas, dès 1995, une faute de nature à engager la responsabilité de l'Etat ; que son arrêt est 
suffisamment motivé sur ce point ; 

7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mme A...n'est pas fondée à demander l'annulation
de l'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris en tant qu'il ne retient l'existence d'une faute de
l'Etat qu'à compter du 7 juillet 1999 ; que ses conclusions présentées au titre de l'article L. 761-1 du
code de justice administrative ne peuvent, par suite, qu'être rejetées ;

[…] 

Document 5 : Association tutélaire d’Ille-et-Vilaine, n° 375036, Conseil d’Etat, 
        www.legifrance.gouv.fr, 6 mai 2015 (extrait) 

[…] 

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par une lettre du
2 avril 2009, le préfet d'Ille-et-Vilaine, après avoir relevé que M. B... avait édifié des bassins et locaux
d'exploitation de cultures marines sur des parcelles appartenant au domaine public maritime, l'a
mis en demeure de procéder à la remise de ces parcelles en leur état initial dans le délai d'un mois ;
qu'un procès-verbal de contravention de grande voirie a été dressé à l'encontre de M. B... le
16 septembre 2009 ; que, par un jugement du 5 juillet 2011, le tribunal administratif de Rennes, à la
demande du préfet d'Ille-et-Vilaine, a condamné M. B... à payer une amende de 500 euros et lui a
enjoint de procéder à la remise en état des parcelles du domaine public maritime sur lesquelles il
avait édifié les constructions litigieuses ; que M. B... se pourvoit en cassation contre l'arrêt du
29 novembre 2013 par lequel la cour administrative d'appel de Nantes a rejeté sa requête tendant
à l'annulation de ce jugement ;

2. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article R. 625-3 du code de justice administrative :
" La formation chargée de l'instruction peut inviter toute personne, dont la compétence ou les
connaissances seraient de nature à l'éclairer utilement sur la solution à donner à un litige, à produire
des observations d'ordre général sur les points qu'elle détermine. / L'avis est consigné par écrit. Il
est communiqué aux parties (...) " ; que la demande peut prendre la forme d'un courrier du président
de la formation chargée d'instruire l'affaire comme d'une décision juridictionnelle ; que cette
demande, formulée auprès d'une personne dont la formation d'instruction estime que la
compétence ou les connaissances seraient de nature à l'éclairer utilement sur la solution à donner
au litige, ne peut porter que sur des observations d'ordre général sur les points qu'elle détermine,
lesquels peuvent être des questions de droit, à l'exclusion de toute analyse ou appréciation de
pièces du dossier ; que, toutefois, lorsque l'avis a été demandé ou rendu en méconnaissance de ces
principes, le juge n'entache pas sa décision d'irrégularité s'il se borne à prendre en compte les
observations d'ordre général, juridiques ou factuelles, qu'il contient ;
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3. Considérant qu'en demandant à M.C..., enseignant-chercheur à la faculté de droit de Nantes, sur
le fondement de l'article R. 625-3 du code de justice administrative, de lui indiquer si " l'aveu et
dénombrement " du 1er mai 1542 dont se prévalait le requérant était susceptible de constituer un
titre de propriété antérieur à l'édit de Moulins de février 1566, de sorte qu'il ferait échec au principe
d'inaliénabilité du domaine public, la cour lui a confié, en méconnaissance des dispositions de
l'article R. 625-3, la mission de prendre parti sur une question qui n'était pas d'ordre général et qui
le conduisait à porter une appréciation juridique sur une pièce du dossier ; qu'en ne se bornant pas
à tenir compte, pour rendre son arrêt, des seules observations d'ordre général contenues dans la
contribution de M. C..., la cour l'a entaché d'irrégularité ; qu'en outre, en se fondant exclusivement,
dans son arrêt, sur l'opinion émise par M. C... pour estimer que M. B... ne pouvait exciper d'un titre
de propriété sur les parcelles antérieur à l'édit de Moulins, la cour a méconnu son office ; que M. B...
est, par suite, fondé, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi, à demander
l'annulation de l'arrêt qu'il attaque ;

[…] 

Document 6 : Charte de l’expertise sanitaire, (décret n° 2013-413 du 21 mai 2013 portant approbation 
de la charge de l’expertise sanitaire prévue à l’article L. 1452-2 du code de la santé 
publique), www.legifrance.gouv.fr (extraits) 

Introduction 

a) Définition de l'expertise :

L'expertise s'entend, de façon générale, selon les termes de la norme AFNOR NF X 50-110, comme 
un ensemble d'activités ayant pour objet de fournir à un commanditaire, en réponse à la question 
posée, une interprétation, un avis ou une recommandation aussi objectivement fondés que possible, 
élaborés à partir des connaissances disponibles et de démonstrations, accompagnées d'un jugement 
professionnel. Cette définition s'applique également, comme le précise la norme, lorsque 
l'organisme d'expertise et le commanditaire font partie de la même organisation et lorsque 
l'organisme d'expertise se saisit lui-même d'une question et émet de son propre chef une 
interprétation, un avis ou une recommandation. 

Les activités d'expertise sanitaire soumises à la présente charte sont celles qui ont pour objet 
d'éclairer le décideur et d'étayer sa prise de décision en santé et en sécurité sanitaire en fournissant 
une interprétation, un avis ou une recommandation aussi objectivement fondés que possible, 
élaborés à partir de l'analyse critique des meilleures connaissances disponibles et de démonstrations 
argumentées sur des critères explicites, accompagnées d'un jugement professionnel fondé sur 
l'expérience des experts. 

L'expertise sanitaire doit être distinguée des activités qui visent à produire des connaissances 
nouvelles, que ce soit à partir du recueil de données nouvelles ou de l'analyse secondaire de données 
existantes : ces activités, qui ne relèvent pas de la présente charte, doivent par ailleurs elles-mêmes 
respecter les principes déontologiques et la réglementation qui s'appliquent aux activités 
scientifiques ou statistiques. L'expertise sanitaire doit également être distinguée des expertises 
scientifiques réalisées pour contribuer à la sélection de projets d'étude ou de recherche et des 
expertises médicales portant sur des cas individuels qui ne sont pas destinés à éclairer une décision 
sanitaire. 
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La décision peut s'appuyer, si l'objet de l'expertise le justifie, sur la prise en compte des points de 
vue des parties prenantes (ou parties intéressées), c'est-à-dire des personnes ou groupes concernés 
ou susceptibles de l'être, directement ou indirectement, par les conséquences de cette décision, 
notamment des milieux associatifs et des acteurs économiques ou professionnels, ou qui 
représentent l'intérêt général de groupes concernés par ces conséquences. 

b) Champ d'application de la charte :

La présente charte de l'expertise sanitaire s'applique aux expertises réalisées dans les domaines de 
la santé et de la sécurité sanitaire par les commissions, conseils, autorités ou organismes mentionnés 
au I de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique. 

Elle s'applique aux expertises sanitaires réalisées à la demande des commissions, conseils, autorités 
ou organismes mentionnés à l'alinéa ci-dessus ainsi qu'aux expertises sanitaires réalisées à la 
demande du ministre chargé de la santé. Tous ces organismes veillent, chacun pour ce qui le 
concerne, à ce que les expertises soient réalisées dans le respect de la présente charte. 

[…] 

c) Objet de la charte :

La mise en œuvre de la présente charte doit permettre aux commanditaires et aux organismes 
chargés de la réalisation des expertises de respecter les principes d'impartialité, de transparence, 
de pluralité et du contradictoire posés par l'article L. 1452-1 du code de la santé publique et d'assurer 
la qualité de l'expertise au regard de la compétence et de l'indépendance de ceux qui la conduisent, 
de la traçabilité des sources utilisées, de la transparence des méthodes mises en œuvre et de la 
clarté des conclusions. 

[…] 

II. ― Processus d'expertise et ses rapports avec le pouvoir de décision

[…] 

L'organisme chargé de la réalisation de l'expertise est responsable de son organisation ainsi que du 
choix et de la mise en œuvre des méthodes appropriées pour répondre aux questions posées. 

L'expertise collective est une modalité à privilégier lorsque l'objet de l'expertise est particulièrement 
complexe ou nécessite une approche pluridisciplinaire. Dans toutes les hypothèses, y compris dans 
le cas où il est recouru à un expert unique, l'expertise doit s'appuyer sur :  

― la complétude des données ou de l'état des connaissances existant sur la question posée ;

― la confrontation de différentes opinions, thèses ou écoles de pensées ;

― l'expression et l'argumentation d'éventuelles positions divergentes.

L'organisme chargé de la réalisation de l'expertise veille à ce que chaque expert puisse exercer sa 
mission et met à la disposition des experts les informations disponibles pertinentes pour l'expertise, 
notamment : les données techniques, les résultats d'études, de recherches, de mesures, et les 
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résultats de procédures contradictoires, en veillant, le cas échéant, au respect de leur caractère 
confidentiel. 

Chaque expert est libre d'exprimer son opinion, dans le cadre de l'expertise, sur tout point qu'il juge 
utile de commenter, même si celui-ci déborde le champ strict de la question initialement posée.  

L'organisme chargé de la réalisation de l'expertise définit les modalités de rédaction, de validation 
et d'adoption de l'interprétation, de l'avis, de la recommandation ou du rapport produit par 
l'expertise. 

L'interprétation, l'avis, la recommandation ou le rapport produit par l'expertise décrit explicitement 
la méthode utilisée pour sélectionner l'ensemble des données utilisées lors de l'instruction et de la 
réalisation de l'expertise, et cite, en particulier, les sources qui fondent les conclusions de l'expertise. 

L'interprétation, l'avis, la recommandation ou le rapport produit par l'expertise caractérise, autant 
qu'il est possible de le faire, la robustesse qui peut être attribuée à ses conclusions en fonction de 
la qualité des éléments sur lesquels elles s'appuient et identifie explicitement les points que l'état 
des connaissances disponibles ne permet pas de trancher avec une certitude suffisante. Il est 
également fait état des avis divergents ou minoritaires. 

III. ― La notion de lien d'intérêts, les cas de conflits d'intérêts et les modalités de gestion des conflits
d'intérêts

A. ― Définitions

La notion de lien d'intérêts recouvre les intérêts ou les activités, passés ou présents, d'ordre 
patrimonial, professionnel ou familial, de l'expert en relation avec l'objet de l'expertise qui lui est 
confiée. 

Les liens d'intérêts que l'organisme chargé de la réalisation de l'expertise demande aux experts de 
déclarer sont détaillés dans le document type de la déclaration publique d'intérêts prévu par 
l'article R. 1451-2 du code de la santé publique.  

Un conflit d'intérêts naît d'une situation dans laquelle les liens d'intérêts d'un expert sont 
susceptibles, par leur nature ou leur intensité, de mettre en cause son impartialité ou son 
indépendance dans l'exercice de sa mission d'expertise au regard du dossier à traiter. 

B. ― Gestion des conflits d'intérêts

L'organisme chargé de la réalisation de l'expertise décrit, fait connaître et fait respecter les règles
applicables en matière de prévention et de gestion des conflits d'intérêts, notamment au moyen
d'un guide d'analyse des intérêts déclarés.

L'organisme analyse les liens déclarés par l'expert et évalue les risques de conflits d'intérêts. Il 
détermine, au cas par cas, si l'expert présente ou non un lien d'intérêts faisant obstacle à ce que 
l'évaluation d'un dossier précis lui soit confiée ou, s'il est membre d'une instance collégiale, à ce qu'il 
participe à ses travaux sur le point en cause. 

Au regard d'un dossier précis, l'expert qui suppose en sa personne un risque de conflit d'intérêts, ou 
estime en conscience devoir s'abstenir, le signale à l'autorité concernée afin qu'elle puisse prendre 
les mesures appropriées. 

L'identification d'un conflit d'intérêts au regard d'une expertise donnée conduit l'organisme à 
exclure la participation de cet expert, sauf cas exceptionnel décrit dans la section IV. 

9



 insp.gouv.fr 

En présence d'un lien d'intérêts qu'il ne juge pas de nature ou d'intensité susceptible de faire mettre 
en doute l'indépendance ou l'impartialité de l'expert pour l'expertise considérée, l'organisme peut 
associer cet expert à la réalisation de l'expertise dans des conditions qu'il détermine en fonction de 
l'analyse des liens d'intérêts déclarés au regard : 

― du domaine d'expertise, du type de sujet et du degré d'implication de l'expert ; ainsi que

― du mode d'expertise choisi, individuelle ou collective.

[…] 

Document 7 : « Le juge administratif face aux connaissances scientifiques », Anne Jacquemet-Gauché, 
AJDA 2022, page 443 (extrait) 

[…] 

A mi-chemin entre l'expertise et la connaissance scientifique se situe la donnée (scientifique). Il est 
fréquent que le juge administratif tienne compte de données, portées à sa connaissance par les 
parties à l'appui de leur argumentation et qui sont souvent générées par des outils de mesure mis 
en place par la personne publique ou par des personnes privées. Elles peuvent résulter d'une 
expertise expressément mandatée pour le litige ou de chiffres mis à disposition du public et qui 
seront extraits et utilisés au soutien d'un recours (v., par ex., s'agissant des « données scientifiques 
disponibles » dans le cadre de la gestion de la covid-19, CE, ord., 17 avr. 2020, n° 440057, Commune 
de Sceaux, Lebon T. ; AJDA 2020. 1013, note B. Faure ; CE 15 janv. 2021, n° 441265, Confédération 
générale du travail, Lebon T. ; AJDA 2021. 122 ; AJDA 2021. 819, note J.-C. Jobart). Si les connaissances 
scientifiques peuvent contenir des données diverses, notamment d'ordre statistique, elles vont plus 
loin en ce qu'elles sont exploitées et non livrées de manière brute. La référence à la « connaissance » 
suppose aussi que l'information soit validée scientifiquement et diffusée, ce qui est important dans 
les contentieux qui retiendront notre attention. En effet, le juge administratif ne se prononce pas 
uniquement sur les connaissances, mais aussi (et surtout) sur la connaissance de l'information dont 
dispose la personne publique afin de prendre ses décisions. 

L'accent peut dès lors être mis sur l'analyse des raisons pour lesquelles le juge administratif estime 
nécessaire de faire référence à l'état des connaissances scientifiques sur tel ou tel sujet. Les champs 
dans lesquels il est excipé de cette rhétorique sont très souvent les mêmes : le contentieux 
environnemental et celui des atteintes à la santé (changement climatique, utilisation de pesticides, 
installation des antennes-relais), la responsabilité hospitalière, les vaccinations obligatoires, les 
grandes affaires sanitaires comme celles du sang contaminé, du Mediator ou de la Depakine (v., plus 
généralement, H. Belrhali, Les grandes affaires de responsabilité de la puissance publique, LGDJ, 
2021). S'ils répondent chacun à des caractéristiques propres, ils présentent quelques points 
communs : ils résultent des progrès de la science et les dommages qu'ils sont susceptibles de 
provoquer font encore l'objet de recherches scientifiques, les préjudices collatéraux ou effets 
secondaires qu'ils causent ou sont susceptibles de causer n'ayant été connus qu'a posteriori ou 
demeurant éventuels. (…) 

[…] 
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